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•
Monsieur le Pçél.ldent.

J'ai l'honneur ~El vous informer que, conformément à Partielesa du règlement de la
Chambre des Députés,je souhaite poser une question parlementaire à MonsIeur le MInIstre,
de la Justice relative fi l'application du règlement grand-ducal du 14 décembre 1976 portant
réorganisation du ca~je' judiciaire aux personnes morales,

Depuis l'intro~l.ction en droit luxembourgeois de la responsabilité pénale des
personnes morales pjM la 101 du 3 mars 2010, les personnes morales ayant faIt l'objet d'une
condamnation bénéFjci,~ntdu régime de la réhabilitation de droit et de la réhabilitation
Judiciaireprèvu aux articles 646 à 658 du Code d'instruction criminelle.

1
Dans son avi~ du 19 JanvIer2010 relatif au projet de 101 IntroduIsant la responsabilité

pénale des personnel; 'I1oralesdans le Code pénal et dans le Code d1nstructlon criminelle,
le Conseil d'Etat aI:tIre« [••.} l'attention des auteurs du projet de loi sur la nécessité
d'adapter le règlemeqlt grand-ducal modl1lédu 14 décembre 1976 portant réorganisation du
casIer Judiciaire réCj/gé dans la logIque d'une condamnation des seules personnes
physiques ».

Le règlement: grand-ducal du 14 décembre 1976 ne mentioMe en effet que le
« condamné» sans ~n~ciser qu'II peut s'agir d'une personne physique ou d'une personne
morale et les dispoSI\iCnsrelatives aux données personnelles du condamné ne se réfèrent
qu'aux personnes ph~'Siques.

;

C'est dans ceict>ntexteque j'aimerais savoir de Monsieur le Ministre de la Justice. s'U
est prévu de modl1lerlle règlement grand-ducal du 14 décembre 1976 afin de tenir compte de
l'avis précité du Com~aid'Etat?

Une modl1lcaldclndu réglement grand-ducal du 14 décembre 1976 me peraT!
essentlelle en vue d~g;3J'8nllrla sécurItéJuridiquedes personnes moraies.

Je vous priei d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma plus haute
considération,

Léon Gloden
Député
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